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1 - 
Le Projet Nautisme Espace Atlantique  2004 – 2007 (NEA)

1–1. 
Nautisme Espace Atlantique : un projet transnational visant à développer le nautisme sur l’Espace Atlantique

Le Projet Interreg NEA (Nautisme Espace Atlantique) est en route depuis le 15 novembre 2004. Il s’achève le 31 octobre 2007.
L’objectif est de réaliser un développement coordonné du secteur des activités nautiques dans l’Espace Atlantique, et de constituer à terme un pôle de compétence international en matière de nautisme sur cet espace européen particulièrement adapté aux sports nautiques.
Le Projet associe 11 partenaires, 7 régions et 5 pays:

- Chef de file
Nautisme En Finistère (Bretagne – France), cofinancé par le Conseil général du Finistère

- Partenaire n° 1
Nautisme En Bretagne (Bretagne – France), cofinancé par le Conseil Régional de Bretagne

- Partenaire n° 2
Direccion de Turismo de Galicia/ FDC O’Salnes (Galice – Espagne)

- Partenaire n° 3
Deputacion de Pontevedra (Galice – Espagne)

- Partenaire n° 4
AGAN (Galice – Espagne)

- Partenaire n° 5
VALIMAR Com Urb (Norte – Portugal)

- Partenaire n° 6
Interceltica (Norte – Portugal), cofinancé par l’Area Metropolitana de Porto

- Partenaire n° 7
Mid-West Regional Authority (Mid-West – Irlande)

- Partenaire n° 8
Conseil Général de la Manche (Normandie – France)

- Partenaire n° 9
Wales Tourist Board / Visit Wales (Pays de Galles – R.U.), organisme de la Welsh Assembly Government

- Partenaire n° 10
Cornwall Enterprise (Cornouailles – R.U.) émanation du Conseil général de Cornouailles

D’une durée de trois ans, le Projet prévoit un total de dépenses de 2 587 500 euros avec un apport FEDER de 1 499 530 euros.
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1–2.
Les actions programmées dans le projet interrégional (NEA 1)
Les partenaires du Projet NEA se sont engagés à mener plusieurs actions. Voici un bilan succinct  de ces actions :

1–2-1. 
Créer les réseaux régionaux
L’année 2005 avait été celle des réunions dans les régions, afin de soutenir le travail de constitution des réseaux régionaux dans les 7 régions : Pays de Galles, Mid-West, Cornouailles, Norte, Galice, Bretagne, La Manche.
En 2006 et 2007, la dynamique des régions s’est fortement amplifiée. Quelques exemples :

-
Wales : création de trois réseaux géographiques de la filière nautique et rapprochement  autour de l’organisation du Celtic Goodwill Raid.

· Cornwall : Les Jeux Nautiques Inter-celtiques ont permis de créer un réseau des clubs de sports nautiques en Cornouailles, et ont débouché sur la prise en compte de l’ensemble de la filière par le Cornwall Marine Network.

· Bretagne : lancement et développement du réseau des Balades nautiques

· Mid-West : création d’un Regional Sub-Committee portant un projet de développement nautique pour le lac Loug Dergh.

· Galice : développement des réseaux des Centros al Aire Libre (4), des Bases Nauticas (6) et des Aulas Medio-ambiantales (Action de classes de mer pour les jeunes scolaires regroupant  44 municipalités).

· Norte : le succès des premières classes de mer (printemps et été 2006 et 2007) sur l’Area Metropolitana de Porto et Valimar permet d’envisager la création de réseaux au niveau des Collectivités et structures nautiques impliquées.

1–2-2. 
Créer le réseau interrégional
Constitué en novembre 2004, le réseau se réunit 4 fois par an (Un Comité de Surveillance qui permet de faire le bilan d’une année de fonctionnement, et de définir un programme d’actions concrètes pour l’année suivante, et 3 réunions du Comité de Coordination).
Le réseau NEA a progressé sur les points suivants :
· Réalisation d’un inventaire du nautisme dans les 7 régions

· Echanges de savoir-faire

· Création d’une gamme de Produits de Tourisme Nautique NEA

· Adoption d’une Charte de Qualité du réseau

· Gamme expérimentale de Produits « image »

· Réalisation d’un site web www.nautisme-espace-atlantique.com 

· Réalisation d’une  Newsletter.


1–2-3. 
Etudes préalables (inventaire de l’offre nautique dans les régions partenaires)

Un inventaire de l’offre nautique dans les 7 régions a été réalisé (avec diagnostic succinct de la filière dans chaque région).

La réalisation de cet inventaire a pris un certain temps car il n’existe pas d’observatoire du nautisme dans la plupart des régions. 

Il fait apparaître des données intéressantes qui confirment le grand potentiel de la filière nautique dans l’Espace Atlantique :

· 7 Régions et Départements de l’Espace Atlantique

· 6 815 kms de côte

· 14,392 millions d’habitants

· 39,216 millions de touristes accueillis chaque année

· 855 structures proposant des activités nautiques encadrées en externat

· 91 966 élèves du primaire et du secondaire pratiquant les activités nautiques en externat

· 106 structures (6 695 lits) comportant un hébergement et proposant des activités nautiques (auberges de jeunesse, centres de vacances, centres de classes de mer,…)

· Une activité de tourisme nautique encadrée dans les centres nautiques représentant 175 000 personnes pour les groupes et 850 000 personnes pour les individuels (hors location)

· Environ 3100 emplois ETP dans les activités encadrées

· 1075 clubs regroupant 78 000 membres 

· Plus de 2260 entreprises travaillant pour le nautisme et représentant un chiffre d’affaires d’au moins 1 200 millions d’euros et près de 22 000 emplois ETP

· 104 ports de plaisance structurants (pontons et mouillages) représentant 654 emplois ETP.

1–2-4. 
Détermination des éléments d’une offre commune dans l’ EA
Recensement des produits généralement proposés sur les 7 régions, par type de produits, par exemple : classes de mer, location de matériel, stages d’initiation à une pratique nautique, balades nautiques (découverte),… Présentation sur le site Internet des types d’activités proposées.

1–2-5. 
Mise en place d’un gamme de produits labellisés NEA

Sélection de 5 produits « image » par région : cette vitrine du projet NEA sera mise en avant de manière importante dans la communication du projet (site Internet). Chaque produit doit être de grande qualité, mettre en valeur la région et l’environnement (voir document projet en annexe.


Il y a 3 types de produits « image » :

· Produits Nature Découverte

· Produits Nature Sensation

· Produits Nature Jeunesse 
1–2-6. 
Création d’une Charte de Qualité du réseau
Mise en œuvre de la Charte de qualité NEA (1/ Implantation 2/ Infrastructures 3/ Accueil et Information 4 /Encadrement et Pédagogie 5/ Matériel et équipement 6/ Sécurité). Les produits rentrant dans le cadre de la Charte sont répertoriés sous la responsabilité des régions et communiqués au public par le biais du site internet.

1–2-7.
Détermination des éléments spécifiques propres aux offres nautiques régionales

Chaque région a défini un projet-phare qui fédère tous ses acteurs :

Exemple du Pays de Galles qui a choisi le « Celtic Goodwill Raid » (organisation, en été, d’une croisière conviviale, ouverte à tous, qui rejoint par la mer les ports des différentes régions de l’Espace Atlantique.

La Cornouailles a choisi de son côté les Jeux Nautiques Inter-celtiques.

La Bretagne a choisi les « balades nautiques » : 5 produits en 2005, 35 en 2006, 50 en 2007.

1–2-8. 
Schéma Interrégional de formation
Le projet NEA a permis de lancer de nouvelles formations :

· Educateurs en milieu marin - Galice

· Guides Balades Nautiques en Bretagne

· Accueil des étrangers - La Manche

Une convention de coopération entre AGAN (Galice) et NEB (Bretagne) a été signée.

1–2-9.  
Actions communes de communication
2005 : Choix d’une charte graphique du réseau et plan des actions communes de promotion et de communication.

· Logo, accroche (Atlantic Experience) et charte graphique 

· Site Internet : http://www.nautisme-espace-atlantique.com 

· Action presse (dossier et communiqués,…)

· Newsletter 
· Kit promotionnel salons et évènements.



L’année 2006 a été celle de la mise en œuvre

· Dossier de presse 

· Newsletter : déjà cinq diffusions

· Le Site Internet : http://www.nautisme-espace-atlantique.com est l’outil principal de communication et de promotion.

1–2-10. 
Organisation d’évènements de portées nationale et internationale
En 2006, le Cornwall County Council a organisé, avec le soutien de NEA, les Jeux Nautiques Interceltiques qui :

· ont associé tous les partenaires du projet,

· ont eu un important volet touristique (promotion de la Cornouailles et de ses atouts touristiques, maritimes et nautiques)

· un volet sportif, culturel et économique de grande qualité (330 sportifs, Marché Celte et Marine Market),

· ont comporté une forte action de sensibilisation du public présent dans la région aux activités nautiques (opérations « découverte »,…).

En 2007, la Bretagne a organisé les premiers Jeux Nautiques Interceltiques et de l’Espace Atlantique.

En 2007, le Norte Portugal et la Galice ont organisé un grand raid nautique du Portugal jusqu’à St Jacques de Compostelle.

En 2005, 2006 et 2007, le Pays de Galles a soutenu l’organisation du Celtic Goodwill Raid qui a relié le sports de plaisance du nord de l’Espace Atlantique
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Vers NEA 2

2-1. 
Le Contexte

· Une tendance globale des populations à se rapprocher de la mer, une croissance des pressions de toutes sortes sur le littoral (tourisme, résidences, activités économiques,…), une forte sensibilité du littoral sur le plan environnemental…

· Potentiel de la filière nautique dans l’EA.

· Forte maritimité de nos régions, sites exceptionnels et nombreux mettant en valeur les beautés de la nature

· Une filière économique en pleine croissance

· Un public de pratiquants considérable

· Des savoir-faire nautiques

· Une contribution à l’attractivité de l’EA.

· L’existence du réseau NEA, le succès du premier projet porté de 2004 à 2007 et la volonté des partenaires d’aller plus loin, et de faire de l’Espace Atlantique un  Pôle nautique international d’excellence.

· La volonté de la C.E. et des états et régions de respecter et de promouvoir les principes du développement durable dans les territoires, notamment en bord de mer.

· La volonté de la C.E. de définir et de mettre une œuvre une politique maritime européenne.

2-2.
NEA 2 et les priorités d’Interreg 2007-2013

La Priorité 1 « développer les réseaux entrepreneuriaux et d’innovation » avec ses objectifs spécifiques : 

· Transferts de connaissance et centres de recherche 2 et 4

· Compétitivité et innovation dans les niches d’excellence de l’économie maritime

· Reconversion et diversification économiques par la valorisation du patrimoine régional

La Priorité 2 (protéger, sécuriser et valoriser durablement l’environnement marin et côtier) avec une contribution (par exemple : actions d’information, de sensibilisation, de mobilisation du public, éducation des jeunes) à la réalisation des objectifs spécifiques suivants :

· Protection et gestion durable des ressources des espaces marins

· Exploitation du potentiel des énergies renouvelables de l’environnement marin et côtier

· Protection et promotion des espaces naturels, des ressources en eau et des zones côtières.

Liens avec le Tourisme durable, la GIZC, …..


La Priorité 4 (promouvoir les synergies transnationales en matière de développement urbain et régional durable) avec ses 3 objectifs spécifiques :
· Mise en commun de ressources et de compétences dans le domaine du développement urbain et régional durable (transferts de savoir-faire, coopérations sur la formation professionnelle,…)

· Renforcer le rayonnement et l’attrait des villes par leur mise en réseau (communication, marketing, politiques communes de coopération avec les pays en voie de développement,…)

· Conserver et promouvoir le patrimoine culturel atlantique d’intérêt transnational (paysages, sites, bâtiments, traditions, pratiques, musées, centres d’information…..).

2-3. 
Les objectifs de NEA 2
Le but premier du Programme « Interreg Espace Atlantique 2007-2013 » est de faire progresser de manière significative et tangible une coopération territoriale orientée vers un développement territorial solidaire, durable et équilibré de l’Espace Atlantique et de son patrimoine maritime. 

L’objectif principal de NEA 2 est de faire que le nautisme dans l’EA soit un porteur exemplaire au plan international des valeurs du développement durable.

· Développement économique

· Renforcer les synergies avec le secteur du tourisme

· Devenir un pôle industriel nautique de référence

· Développer ensemble la qualité des produits et un marketing performant

· Améliorer la gestion des équipements et organismes

· Développer la recherche et l’innovation

· Formation et qualification des personnels

· Favoriser la création d’emplois qualifiés.

· Respect de l’environnement

· activités et pratiques respectant la nature

· contribuer à la valorisation des sites

· qualités environnementales des supports d’activité 

· qualités environnementales des infrastructures (matériaux, énergies, assainissement,…Règles HQE)

· Bonnes pratiques (carénages, déchets,…)

· politique d’éducation et de sensibilisation du grand public, touristique et résident,…

· formation et qualification des personnels.

· Intégration sociale et qualité de vie

· ouverture du nautisme à tous les publics, aux publics handicapés

· favoriser l’insertion sociale et professionnelle des victimes de l’exclusion sociale

· contribuer au renforcement du lien social, aux échanges intergénérationnels,…

· éducation maritime, nautique, environnementale des scolaires et des jeunes

· respect et valorisation des cultures et du patrimoine


· renforcer l’identité Espace Atlantique

· rechercher la synergie avec les politiques de santé publique

· formation et qualification des personnels.

· favoriser le maintien des salariés à proximité des lieux de travail
· favoriser la présence des professionnels dans les structures de développement (principe de paritarisme..)
· Axe éthique

· Implication des citoyens et des autres usagers des « zones nautiques » sur les problématiques de gestion et de développement du nautisme

· Faire du nautisme un acteur exemplaire, un moteur pour une gestion concertée des zones côtières et des autres sites ouverts aux activités nautiques

· Favoriser l’interaction entre les territoires

· Développer des coopérations exemplaires et transparentes

· Renforcer les liens entre les régions de l’EA.

2–4. 
La stratégie de NEA 2

Pour avancer efficacement dans le sens des objectifs mentionnés en 2-3, les partenaires du projet NEA 2 s’engageront à passer des échanges de savoir-faire mis en œuvre dans NEA 1 à une politique durable 

· de réalisation d’outils communs de développement et de gestion de la filière nautique 

· de mise en commun de ressources.

Etablir un projet de développement du nautisme commun à l’EA qui lie résultat économique, protection de l’environnement, intégration sociale, en s’appuyant sur un fonctionnement démocratique exemplaire.

· Mise en oeuvre d’actions concrètes, locales, régionales et interrégionales, pour promouvoir et soutenir, dans tous les secteurs de la filière nautique, les bonnes pratiques conformément aux principes du développement durable : environnement, développement économique, intégration sociale. Ainsi les acteurs de NEA 2 soutiendront et mettront en valeur :

· Des politiques nautiques régionales respectant ces principes,

· Des infrastructures et équipements exemplaires

· Des pratiques nautiques, des procédés de construction,… 

· Organisation de la mise en commun des savoir-faires, réalisation de guides de bonnes pratiques, réalisation d’une Charte européenne de l’Eco-Nautisme, forte coordination des actions de formation, de recherche et de développement

· Proposition aux régions et autorités concernées de solutions pour un développement durable du nautisme dans l’EA dans les 30 années à venir.

· Développement d’un observatoire performant de la filière nautique dans l’Espace Atlantique et de son interaction avec les milieux environnemental, social et économique.


Mettre en place, dans chaque région engagée dans le projet,  des partenariats régionaux associant, autour du projet NEA 2, les réseaux de la filière nautique, les grandes collectivités, les acteurs du tourisme, du développement économique, de la protection de l’environnement.

Mettre en oeuvre une forte coordination du projet au plan transnational.

2–5.  La construction du projet

Les partenaires de NEA consacrent une partie des réunions programmées en 2007 à la réflexion sur NEA 2

· Premier bilan de NEA 1

· Conclusions et philosophie du nouveau projet (Note pour la mi-Mai)

· Réalisation de fiches action (Mai - Octobre 2007)

· Construction du partenariat (Recherche des partenaires de Mai à Décembre 2007)

· Elaboration du budget prévisionnel (Octobre – Décembre 2007)

· Présentation du dossier de candidature en janvier 2008.

2–6. Le partenariat
Pour chacune des Régions suivantes, il sera constitué un pool de partenaires régionaux incluant, autant que possible ;

· l’autorité régionale

· les autorités départementales et les grandes agglomérations urbaines 

· les organismes représentatifs de la filière nautique et de ses différents secteurs (activités, plaisance, industries, commerces et services)

· les autorités du tourisme

· les organismes en charge du développement économique, de le protection de l’environnement, de la formation, de l’éducation, de l’intégration sociale concernés et volontaires.

Parmi ces partenaires, il sera désigné un partenaire régional principal 

· qui sera en charge de piloter le pool régional de partenaires et la mise en oeuvre de NEA 2 dans la région, 

· et qui sera le principal interlocuteur du Chef de File de NEA 2.

Pour mettre en œuvre le projet de façon plus opérationnelle, pour démultiplier les initiatives de coopération interrégionale, les échanges d’usagers et de personnels, NEA 2 encouragera la création de réseaux transnationaux de la filière nautique organisés par secteur : industries nautiques, ports de plaisance, Centres d’activités nautiques,…


Les Régions et Départements d’ores et déjà désireux de s’engager dans NEA 2 sont :

Conseil régional de Bretagne (probable Chef de file du nouveau projet)

Conseil général du Finistère

Wales Assembly Government - Pays de Galles (R.U.)

Cornwall County Council et Cornwall marine Network - Cornouailles (R.U.)

Mid-West Regional Authority (Irlande)

Conseil général de La Manche (France)

Junta de Galicia - Galice (Espagne)

Area Metropolitana de Porto et Valimar - Norte (Portugal)

Pour élargir le partenariat, des contacts sont en cours avec :

· Autres régions et réseaux d’Irlande

· Autres Conseils généraux bretons

· Région Aquitaine (France)

· Autres régions du R.U. (Ecosse, Sud-Ouest)

· Pays Basque (Espagne)

· Centro (Portugal)

Contact : François Arbellot, Directeur-Adjoint de Nautisme En Finistère, Chef de file du réseau NEA

Adresse : NEF, 1, rue Kerbriant, 29200 Brest

Tel : 02 98 02 20 15, Mobile : 06 80 30 07 87

Mail : francois@voile-bretagne.com
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